
VENTION SUPPLÉMENTAIRE MODIFIANT DE NOUVEAU LA CONVENTION
ENTRE LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE POUR ÉVITER LA
DOUBLE IMPOSITION ET EMPÊCHER LA FRAUDE FISCALE A L'ÉGARD DES
IMPÔTS SUR LE REVENU, SIGNÉE A OTTAWA LE 28 MARS 1959.<1

,e Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République de
.nde désirant conclure une Convention supplémentaire modifiant de
eau la Convention pour éviter la double imposition et empêcher la fraude
le à l'égard des impôts sur le revenu signée à Ottawa le 28 mars 1959,
fiée par la Convention supplémentaire du 30 décembre 1 96 4 0, sont
anus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

es dispositions de la Convention précitée sont par la présente modifiées
le suit:

1) en ajoutant après l'alinéa 1 de l'Article XIII l'alinéa suivant:

«2. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1 du présent article, les
dividendes payés par une société qui est résidente du Canada à
une société qui est résidente de la Finlande doivent être exemptés
de l'impôt finlandais dans la mesure où les dividendes auraient été
exemptés d'impôt en vertu de la loi finlandaise si les deux sociétés
avaient été résidentes de la Finlande.»

>) en rénumérotant 3 et 4 les alinéas 2 et 3.

ARTICLE II
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